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Cabinet  – N° 345 
 
 

Arrêté préfectoral du 31 août 2015  

portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports  

et de l’engagement associatif  

au titre de la promotion du 14 juillet 2015  

 

 

Vu le décret 69-942 du 14 octobre 1969 modifié relatif aux caractéristiques et aux 
modalités d'attribution de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 octobre 1987 portant application du décret n° 83-1035 du 22 
novembre 1983 susvisé et déléguant aux Préfets le pouvoir de conférer la médaille de 
bronze de la jeunesse et des sports ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 janvier 1988 portant constitution d'une commission 
départementale d'attribution des médailles de bronze de la jeunesse et des sports ; 

 

Vu l’avis émis par la commission départementale d'attribution de la médaille de la 
jeunesse, des sports et de l'engagement associatif lors de la séance du 9 juillet 2015 ; 

 

Sur  proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ; 

 
ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l'engagement 
associatif est décernée aux personnes dont les noms suivent, au titre de la promotion du 
14 juillet 2015 : 

 
 

Contingent régional  
 

• Mme Eglantine PIGOIS, née le 27 septembre 1949 à Limoges (87), domiciliée à 
LIMOGES (87) ; 

• Mme Claude VILLATTE, née le 22 juillet 1953 à Tulle (19), domiciliée à PANAZOL (87) ; 

• M. Sébastien BESSOULE, né le 10 février 1978 à Limoges (87), domicilié à 
LIMOGES (87) ; 

• M. Stéphane ROMANET, né le 18 mai 1947 à Limoges (87), domicilié à LIMOGES 
(87) ; 

 
 
 
 
 

 



Contingent départemental  
 

• Mme Corinne SOUDANAS, née le 22 février 1970 à Confolens (16), domiciliée à 
CONFOLENS (16) ; 

• Mme Annie MASSELIN, née le 5 décembre 1952 à Arnac Pompadour (19), 
domiciliée à LIMOGES (87) ; 

• Mme Sylvie COLETTE, née le 25 avril 1949 à Montereau-Fault-Yonne (77), 
domiciliée à SAINT YRIEIX LA PERCHE (87) ; 

• Mme Solange BOTELLA, née le 13 août 1946 à Saint Paul (87), domiciliée à 
LIMOGES (87) ; 

• Mme Nadine POUGEAS, née le 8 mai 1953 à Châteauneuf sur Charente (16), domiciliée 
à ISLE (87) ; 

• Mme Nicole NOUSSAT, née le 18 juin 1954 à Issoudun (36), domiciliée à AMBAZAC 
(87) ; 

• Mme Catherine GOUDOUD, née le 12 septembre 1957 à Limoges (87), domiciliée à 
FEYTIAT (87) ; 

• Mme Ghislaine REBEYROL, née le 7 novembre 1955 à Coulonges (86), domiciliée à 
BURGNAC (87) ; 

• M. Romolo VOLPATO, né le 17 décembre 1943 à Gondrin (32), domicilié à AUREIL 
(87) ; 

• M. Christian DORCET, né le 29 juillet 1957 à Saint Junien (87), domicilié à SAINT 
JUNIEN (87) ; 

• M. Jean Claude OUSPOINTOUR, né le 10 mai 1949 à Saint Laurent sur Gorre (87), 
domicilié ISLE (87) ; 

• M. Jean Richard NAUDY, né le 13 février 1956 à Rilhac Rancon (87), domicilié à 
BONNAC LA COTE (87) ; 

 
 
ARTICLE 2 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet et la directrice régionale de la 
jeunesse et des sports et de la cohésion sociale sont chargées de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont une copie 
sera adressée au Ministre de la ville, de la jeunesse et des sports. 
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DDT 87 – n° 347 
 
 
 
ARRETE  
PORTANT PROLONGATION DE LA DUREE DE MANDAT DES MEMB RES DU COMITE 
DEPARTEMENTAL D’EXPERTISE DE LA HAUTE-VIENNE  

 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son chapitre Ier du titre VI du livre III de la partie 
réglementaire ; 
 
Vu les articles D361-13 à D361-18 du code rural et de la pêche maritime relatifs au comité 
départemental d’expertise ; 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la  création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2012-49 du 16 janvier 2012 relatif a ux conditions de reconnaissance, d’évaluation et 
d’indemnisation des calamités agricoles ; 
 
Vu le décret n°2012-81 du 23 janvier 2012 fixant le s conditions d’intervention de la première section du 
fonds national de gestion des risques en agriculture ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013057-0001 du 26 févrie r 2013 fixant la liste des organisations syndicales 
habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels et organismes agricoles de la 
Haute-Vienne ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2012102-0002 du 11 avril 2012 portant nomination des membres du comité 
départemental d’expertise des calamités agricoles ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2014287-0009 du 14 octobr e 2014 portant délégation de signature au directeur 
départemental des territoires en matière d’administration générale ; 
 
Vu les propositions des organisations professionnelles intéressées, 
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

ARRETE 

Article 1er : Conformément aux dispositions de l’article D361-13 du code rural et de la pêche maritime, 
l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2012102-0002 du 11 avril 2012 désigne les membres du 
comité départemental d’expertise pour une durée de 3 ans. 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D361-13 du code rural et de la pêche maritime, le 
mandat des membres du comité départemental d’expertise désignés dans l’arrêté sus-
mentionné est prolongé dans la limite d’un an à compter du 11 avril 2015 soit jusqu’au 11 
avril 2016. 



Article 3 : Le secrétariat du comité départemental d’expertise est assuré par la direction départementale 
des territoires 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Haute-
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT 87 – n° 348 
 
 

ARRETE fixant les dispositions transversales relatives aux Baux Ruraux 

 

Vu le livre IV du Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les articles L 411-3, 
L411-11, L411-12, L 411-13, L 411-15, L411-18, L411-24, L411-27, L411-28, L411-29, 
L411-39, L411-57, L411-69, L411-71, L411-73, L415-4, L416-1 à L416-9, R411-1, R411-8, 
R411-9, R411-9-1 à R411-9-11, R411-9-11-1 à R411-9-11-4, R411-14, R411-18, R411-19, 
R411-20 à R411-27, 
 
Vu, la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le stat ut de la copropriété des immeubles bâtis, 
 
Vu, la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 améliorant l a protection des acquéreurs de lots 
de copropriété, 
 
Vu, la loi n°2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvo ir d’achat, 
 
Vu, la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisa tion de l’agriculture et de la pêche et 
notamment les articles 61 et 62, 
 
Vu, le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif a ux caractéristiques du logement décent 
pris pour l’application de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbains, 
 
Vu, le décret n°2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour 
arrêter les maxima et minima du loyer des bâtiments d’habitation,  
 
Vu, le décret n°2010-1126 du 27 septembre 2010 déterm inant les modalités de calcul de 
l’indice national des fermages et de ses composantes, 
 
Vu, l’arrêté du 20 juillet 2015 constatant pour l’année 2015 l’indice national des fermages,  
 
Vu, l’avis émis par la commission consultative des baux ruraux en sa séance du 11 
septembre 2015, 
 
Vu, l’article L411-11 du code rural et de la pêche maritime, 
 

Sur  proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, 
 
 

ARRETE 
 

TITRE 1 – Dispositions générales 
Article 1  : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à l’ensemble du département 
de la Haute-Vienne quelle que soit la région dans laquelle les exploitations, terrains et biens 
ruraux sont situés. 
 

Article 2  : Parcelles ne constituant pas un corps de ferme 
Conformément à l’article L411-3 du code rural et de la pêche maritime, la nature et la 
superficie maximum des parcelles ne constituant pas un corps de ferme ou des parties 
essentielles d’une exploitation agricole est fixé comme suit : 

• 1,5 ha en polyculture louée sans bâtiment d’exploitation ni habitation, 



• 1,5 ha en polyculture louée avec bâtiment d’exploitation ou habitation, 
• 25 ares en cultures maraîchères ou horticoles spécialisées. 

 
Article 3  : Reprise d’une parcelle pour construction d’une maison d’habitation 
Conformément à l’article L411-57 du code rural et de la pêche maritime, la superficie 
pouvant être reprise par le bailleur ou l’un des membres de sa famille jusqu’au troisième 
degré inclus en vue de la construction d’une maison d’habitation est fixée à 4 000 m². 
 
TITRE 2 – Calcul des fermages  
 

Article 4  : Indice national des fermages 
L’indice national des fermages est constaté par arrêté sus-visé et s’établit à 110,05 pour 
2015.  
La variation de cet indice par rapport à l’année 2014 est de + 1,61 %. 
 
Cet indice est applicable pour les échéances annuelles comprises entre le 1er octobre 2015 
et le 30 septembre 2016. 
Cette évolution peut s’appliquer aux loyers 2015 de l’ensemble des baux en cours, et porte 
ainsi les fourchettes des baux en cours aux valeurs indiquées dans le présent arrêté. 
 
Article 5  : Prix du bail 
Conformément à l’article L411-11 du code rural et de la pêche maritime, le prix de chaque 
fermage est établi, en fonction, notamment, de la durée du bail, compte tenu d’une 
éventuelle clause de reprise en cours de bail, de l’état et de l’importance des bâtiments 
d’habitation et d’exploitation, de la qualité des sols ainsi que de la structure parcellaire du 
bien loué et, le cas échéant, de l’obligation faite au preneur de mettre en œuvre des 
pratiques culturales respectueuses de l’environnement en application de l’article L411-27. 
 
Le prix d’un élément est obtenu en utilisant les grilles d’analyse définies dans le présent 
arrêté permettant de déterminer les classes du bien. A chaque classe et catégorie 
correspond un prix de location. 
 
Le prix pour une catégorie déterminée s’obtient en divisant l’intervalle entre les minima et 
maxima par autant de tranches égales qu’il y a de catégories à répartir, entre la première 
catégorie qui se voit appliquer le prix maximal de cette classe, et la moins bonne catégorie 
qui se situe au prix minimal autorisé. 
 
Ces catégories permettent l’application des dispositions de l’article L411-13 du Code Rural 
et de la Pêche Maritime qui prévoit la possibilité pour le preneur ou le bailleur qui, lors de la 
conclusion du bail, a contracté à un prix supérieur ou inférieur d’au moins un dixième à la 
valeur locative de la catégorie du bien particulier donné à bail, de saisir, au cours de la 
troisième année de jouissance, et une seule fois pour chaque bail, le tribunal paritaire qui 
fixe, pour la période restant à courir à partir de la demande, le prix normal du fermage. 
 
Le prix est constitué du loyer : 

• des terres nues tel que défini à l’article 6 du présent arrêté, 
• des bâtiments d’exploitation tel que défini à l’article 7 du présent arrêté, 
• des bâtiments d’habitation tel que défini à l’article 8 du présent arrêté. 

Article 6 : Valeur locative des terres nues  
 
6-1 : Modalités d’évaluation  
 
Les parcelles ou groupes de parcelles homogènes sont évaluées selon leurs critères 
qualitatifs et par l’application du barème de notation tels que définis dans le présent article. 
Les parcelles ayant une valeur agronomique particulièrement faible pourront toutefois faire 
l’objet d’une appréciation contradictoire des parties. 
 



Il est établi une seule classe pour les terres nues, composée de 8 catégories  détaillées 
dans le présent article. 
 
Le prix pour chaque catégorie est encadré des minima et maxima dont les montants sont 
définis à partir de l’arrêté préfectoral annuel. Les évolutions annuelles sont basées sur celle 
de l’indice national des fermages défini dans le présent arrêté. 
 
6-2 : Baux conclus ou renouvelés à compter du 1 er octobre 2015  
 
Pour tous les baux conclus ou renouvelés à compter du 1er octobre 2015 et jusqu’au 30 
septembre 2016, les montants des minima et maxima sont portés aux valeurs suivantes : 

• minima : 33,84 euros / ha  
• maxima : 164,53 euros / ha . 

 
Conformément aux dispositions du pénultième alinéa de l’article L411-11, et sous réserve 
des dispositions figurant au premier alinéa de l’article L411-13, le prix des baux à long 
terme ne peut-être révisé qu’en début de chaque période de neuf ans, avec la fourchette 
majorée maximale de 15%, soit les valeurs suivantes : 

• minima : 38,89 euros / ha  
• maxima : 189,19 euros / ha . 

 
6-3 : Critères d’appréciation de la valeur locative  des terres nues  
 
6-3-1 : Qualité et nature des sols   
Tous les éléments donnant des indications sur la qualité intrinsèque des sols sont à retenir, 
à l’exclusion de ceux qui traduisent un état passager consécutif à une bonne ou à une 
mauvaise conduite antérieure d’exploitation. 
 

• La qualité d’un sol tient à sa structure physique. Une terre franche n’est trop légère 
ni trop lourde. Elle ne doit pas être vidée de tout élément fertilisant. 

A titre d’exemple, si la terre est envahie de ravenelle ou de petite oseille, elle est légère 
et acide ; si elle contient des joncs et des renoncules, elle est lourde et mouillante ; la 
présence de fougères, orties ou chardons est la conséquence d’une mauvaise culture. 
Certaines apparences peuvent être corrigées en partie par les façons culturales et la 
fertilisation. 

 
• La nature est déterminée en fonction de la présence ou non de pierres, de rochers 

visibles ou invisibles, de mouillères pouvant aller jusqu’au marais, de ruisseaux 
sinueux, etc. 

 
En tout état de cause, la note maximum (60) ne pourra être atteinte que si la profondeur de 
terre atteint au moins 40 cm. 
 
6-3-2 : Régime des eaux  
Ce critère doit prendre en compte la vocation de l’îlot objet de la notation. 
 
A titre d’exemple, pour tout îlot ayant vocation à être utilisé en prairies destinées à être 
pacagées, il y a lieu de considérer comme facteur favorable les possibilités naturelles ou 
artificielles d’abreuvement en fonction de leurs qualités (commodité d’accès, propreté, 
écoulement, dangers éventuels pour les animaux, abords, …etc). 
 
A contrario, tout îlot ayant vocation à demeurer une terre labourée, peut n’être pas 
désavantagé s’il ne possède pas de point d’abreuvement. 
Dans tous les cas un drainage effectué par le bailleur est de nature à corriger l’appréciation 
que recevrait un terrain humide. 
 



La possibilité et la facilité d’irrigation peuvent être appréciées, de même que les conditions 
d’écoulement des eaux. 
 
6-3-3 : Morcellement et forme  
L’importance de ces éléments est d’autant plus grande que les parcelles doivent faire l’objet 
de nombreuses façons mécaniques. 
 
La petite taille d’îlots dispersés (base : 1 ha), leur forme anguleuse ou irrégulière, sont la 
cause de difficultés d’exploitation. 
Ce handicap sera atténué, voire compensé, lorsqu’une propriété morcelée, affermée à un 
exploitant voisin, entraînera un remembrement de partie ou de l’ensemble de l’unité finale. 
 
6-3-4 : Accès et éloignement   
Il sera tenu compte : 

• de la distance séparant les bâtiments d’une route (longueur et état du chemin), 
• de la distance séparant les bâtiments des parcelles ou îlots (longueur et état des 

chemins), 
• de la continuité ou de la discontinuité de passage de parcelle à parcelle (existence 

ou non de routes nationales, voies ferrées, rivières…, etc.), 
• des modes et de la fréquence des trajets. 

 
6-3-5 : Relief, exposition et altitude  
Il sera tenu compte : 

• des facilités ou des difficultés de mécanisation, 
• de la précocité ou du retard de la végétation. 

Certains départements, comme la Haute-Vienne, dont l’altitude moyenne est normale, 
peuvent comporter des zones de relief élevé ou l’altitude réduit le temps de végétation et 
par conséquent le revenu des exploitants. Il n’a pas été établi de barème spécial pour ces 
zones, mais une minoration en points appliqués au plafond corrigera cette situation => par 
exemple, pour un mois de végétation en moins, un douzième du plafond en moins. 
 
6-3-6 : Cas exceptionnels   
Des situations ayant le caractère de « cas exceptionnels » peuvent se présenter. Elles 
doivent être appréciées par application, dans les limites des notes attribuées à l’ensemble 
des critères, de correctifs en plus ou en moins. 
 
A titre d’exemple, il pourra en être ainsi : 

1. lorsqu’il existera un bâtiment d’exploitation (porcherie…, etc.) disproportionné par 
rapport à la surface foncière, 

2. lorsque des clôtures adaptées et en parfait état seront apportées par le bailleur, 
3. lorsque existeront des équipements exceptionnels d’irrigation, 
4. …etc. 

 
6-3-7 : Grille d’estimation pour les terres nues  
 

NOTE EN POINTS PAR HA 
ÉLÉMENTS D’APPRÉCIATION 

MINIMUM MAXIMUM 

(§ 6-4-1) QUALITE ET NATURE DU SOL  12 60 

(§ 6-4-2) REGIME DES EAUX  2 10 

(§ 6-4-3) MORCELLEMENT ET FORME  2 10 



(§ 6-4-4) ACCES ET ELOIGNEMENT 2 10 

(§ 6-4-5) RELIEF, EXPOSITION ET 
ALTITUDE 

2 10 

TOTAL  20 100 

 
6-3-8 : Catégories  
8 catégories sont définies pour les terres nues en fonction des points estimés grâce aux 
analyses définies aux paragraphes 6-3-1 à 6-3-7 du présent article : 
 
TERRES NUES CATÉGORIES 

90 A 100 POINTS PAR HECTARE 1ERE CATEGORIE 

80 A 89 POINTS PAR HECTARE 2EME CATEGORIE 

70 A 79 POINTS PAR HECTARE 3EME CATEGORIE 

60 A 69 POINTS PAR HECTARE 4EME CATEGORIE 

50 A 59 POINTS PAR HECTARE 5EME CATEGORIE 

40 A 49 POINTS PAR HECTARE 6EME CATEGORIE 

30 A 39 POINTS PAR HECTARE 7EME CATEGORIE 

20 A 29 POINTS PAR HECTARE 8EME CATEGORIE 

 
Le prix de chaque catégorie se déduit par positionnement régulier au sein de la fourchette 
des minima et maxima fixée par arrêté préfectoral annuel. Ainsi, la 1ère catégorie correspond 
au prix maximal autorisé, la 2ème catégorie, au maxima, réduit de 1/7ème de l’écart entre le 
minima et le maxima de la fourchette. 
 
Exemple : Un bien noté à 75 points sera en 3ème catégorie. Il s’agit d’un bail de 9 ans conclu 
au 1er octobre 2015.  
Comme indiqué au paragraphe 6-2, le minima est fixé à 33,84 euros par hectare et le 
maxima à 164,53 euros par hectare. 
La 3ème catégorie correspond donc à un prix de fermage calculé comme suit : 
[164,53 – {2 X (164,53 – 33,84)} / 7] soit 127,19 euros. 
 
Article 7  : Valeur locative des bâtiments d’exploitation et des centres équestres  
 
7-1 : Modalités d’évaluation  
La valeur locative des bâtiments d’exploitation et des centres équestres est évaluée selon 
les classes et les catégories définies au présent article. 
Le prix par m2 pour chaque classe et catégorie est encadré par des minima et maxima 
définis par arrêté préfectoral annuel, dont les évolutions annuelles sont basées sur celle de 
l’indice national des fermages défini dans le présent arrêté. 
Pour ce qui concerne les centres équestres, le prix du bail est constitué de l’ensemble des 
bâtiments, manèges, carrières et autres dispositifs d’accueil loués via le bail. Une 
éventuelle quote-part peut être négociée entre le preneur et le bailleur, pour les centres 



équestres disposant d’une clientèle d’un esthétisme ou de qualités d’accueil le justifiant : 
cette quote-part ne peut pas dépasser mille euros. 
 
7-2 : Valeurs locatives des bâtiments d’exploitatio n et centres équestres  
 
7-2-1 : Baux conclus ou renouvelés à compter du 1 er octobre 2015  
 
Les minima et maxima des bâtiments d’exploitation et centres équestres sont portés aux 
valeurs annuelles suivantes :  
 
CLASSES  MINIMUM MAXIMUM 

1A 3,10 EUROS / M² 7,73 EUROS / M² 

2A 1,74 EUROS / M² 3,61 EUROS / M² 

2B 1,32 EUROS / M² 1,74 EUROS / M² 

3A 1,16 EUROS / M2 1,93 EUROS / M2 

3B 0,58 EUROS / M2 1,04 EUROS / M2 

4A 0,86 EUROS / M2 1,55 EUROS / M2 

4B 0,43 EUROS / M2 0,86 EUROS / M2 

5 0,38 EUROS / M2 0,78 EUROS / M2 

 
7-3 : Critères d’appréciation de la valeur locative  des bâtiments d’exploitation et des 
bâtiments de centre équestre  
7-3-1 : Classes des bâtiments  
Il est défini 5 classes  de bâtiments d’exploitation avec 2 sous classes pour les classes 2, 3 
et 4 : 

• (A) bâtiments destinés au logement des animaux ou à l’activité des animaux, 
• (B) bâtiments destinés au stockage. 

 
Classe 1 : Bâtiments neufs construits hors tunnel à compter du 1er octobre 2015 par le 
bailleur. « Tous types de bâtiments fonctionnels, aux normes agri-environnementales et 
zootechniques en vigueur répondant aux conditions techniques d’une agriculture moderne 
au jour de la signature du bail (y compris le local sanitaire). 
Leurs fonctionnalités doivent permettre un travail facile et rapide pour toutes les 
interventions nécessaires à la conduite normale d’un troupeau avec un minimum de main 
d’œuvre ». 
 
Classe 2 : Bâtiments existants et bâtiments rénovés ou aménagés hors tunnel à compter du 
1er octobre 2015 par le bailleur. « Tous types de bâtiments fonctionnels, aux normes agri-
environnementales et zootechniques en vigueur répondant aux conditions techniques d’une 
agriculture moderne au jour de la signature du bail. 
Leurs fonctionnalités doivent permettre un travail facile et rapide pour toutes les 
interventions nécessaires à la conduite normale d’un troupeau avec un minimum de main 
d’œuvre ». 
 
Classe 3 : Bâtiments que le preneur est susceptible d’adapter pour être en classe 2 avec 
l’accord préalable du bailleur au moment de la conclusion du bail. 
 



Classe 4 : Bâtiments dont l’application à l’agriculture moderne ne peut se faire sans travaux 
importants touchant au gros œuvre. 
 
Classe 5 : «Tout bâtiment représentant un intérêt pour le preneur et ne rentrant pas dans 
les 4 catégories. Dans le cas où les bâtiments relevant de la classe V sont inutilisés ou si 
leur charge d’entretien est disproportionnée par rapport au loyer, le preneur et le bailleur 
peuvent convenir à tout moment de les retirer du bail ». 
 

 CLASSE 1  CLASSE 2  CLASSE 3  CLASSE 4  

PROFONDEUR DU 
BATIMENT 

>= 12 METRES >= 12 
METRES 

>= 9 METRES >= 6 METRES 

HAUTEUR SOUS TIRANT >= 4,5 
METRES 

>= 4,5 
METRES 

>= 4 METRES >= 3 METRES 

LARGEUR DU PORTAIL 
PRINCIPAL 

>= 5 METRES >= 4,5 
METRES 

>= 3 METRES >= 2,5 
METRES 

HAUTEUR DU PORTAIL 
PRINCIPAL 

>= 4,5 
METRES 

>= 4,5 
METRES 

>= 4 METRES >= 2,6 
METRES 

 
7-3-2 : Grille d’estimation pour les bâtiments d’ex ploitation hors centres équestres  
 
 LOGEMENT DES 

ANIMAUX  
STOCKAGE  

ÉTAT D’ENTRETIEN, TOIT, SOLS, 
MURS, PORTES 20 25 

ACCES EXTERIEUR 10 15 

COHESION (LOGEMENT ET 
STOCKAGE) 5  

AMBIANCE 10  

EAU 10 

ÉLECTRICITE 10 

5 

CONTENTION [1] 15  

ALIMENTATION [2] 10  

ÉVACUATION DES LITIERES ET DES 
EFFLUENTS 10  

CIRCULATION INTERIEURE  20 

MURS, BARDAGE  30 



COHESION PAR RAPPORT AU RESTE 
DE L’EXPLOITATION  5 

TOTAL 100 % [3] 100 % 

[1] contention cornadis et/ou couloir 
[2] passer devant les mangeoires ou non 
[3] ne peut prétendre au maximum qu’un bâtiment ayant une largeur de portail dépassant les 4,5 mètres 
 
 

7-3-3 : Grille d’estimation pour les bâtiments de c entre équestre  
 
 LOGEMENT DES 

ANIMAUX  
STOCKAGE (IDEM § 
7-3-2) 

ÉTAT D’ENTRETIEN GENERAL : TOIT, SOLS, 
MURS, PORTES 25 25 

ACCES EXTERIEUR 5 15 

SUPERFICIE DU MANEGE OU DES BOX 15  

AMBIANCE NOTAMMENT AERATION, 
LUMIERE, TEMPERATURE 20  

EAU : ABREUVEMENT FACILITE 5 

ÉLECTRICITE AU NORME (ACCUEIL DU 
PUBLIC) 

10 
5 

ALIMENTATION FACILITEE 5  

ÉVACUATION DES LITIERES ET DES 
EFFLUENTS 5  

CIRCULATION INTERIEURE  20 

MURS, BARDAGE  30 

COHESION PAR RAPPORT AU RESTE DE 
L’EXPLOITATION 10 5 

TOTAL 100 %  100 % 

 
7-3-4 : Catégories  
8 catégories sont définies pour chaque classe de bâtiment en fonction des points estimés 
grâce aux analyses définies dans le présent article. 
 
BATIMENTS D’EXPLOITATION CATÉGORIES 

90 A 100 POINTS  1ERE CATEGORIE 



80 A 89 POINTS  2EME CATEGORIE 

70 A 79 POINTS  3EME CATEGORIE 

60 A 69 POINTS  4EME CATEGORIE 

50 A 59 POINTS  5EME CATEGORIE 

40 À 49 POINTS  6ÈME CATÉGORIE 

30 À 39 POINTS  7ÈME CATÉGORIE 

20 À 29 POINTS  8ÈME CATÉGORIE 

 
Le prix de chaque catégorie se déduit par positionnement régulier au sein de la fourchette 
des minima et maxima fixée par arrêté préfectoral annuel. Ainsi, la 1ère catégorie correspond 
au prix maximal autorisé, la 2ème catégorie, au maxima, réduit de 1/7ème de l’écart entre le 
minima et le maxima de la fourchette. 
 

Article 8  : Valeur locative des maisons d’habitation 
8-1 : Catégories des maisons d’habitation  
Les maisons d’habitation incluses dans un bail rural sont classées en 3 catégories  
déterminées en fonction de leur surface habitable définie par la loi n°96-1107 : 

• maison d’habitation dont la surface est inférieure à 100 m2, 
• maison d’habitation dont la surface est comprise entre 100 m2 et 150 m2, 
• maison d’habitation dont la surface est supérieure à 150 m2. 

 
Les présentes dispositions s’appliquent pour les maisons d’habitation qui remplissent les 
critères d’un logement décent fixé par décret n°200 2-120 du 30 janvier 2002. 
 

8-2 : Abattement en fonction de la surface habitabl e 
Pour les deux dernières catégories mentionnées au paragraphe 8-1, un abattement par 
tranche sur le prix du loyer est réalisé comme suit : 

• 25% du prix du m2 pour les m2 compris entre le 100ème et le 150ème m2, 
• 50% du prix du m2 pour les m2 au-delà du 150ème m2.  

 
 
 
8-3 : Grille de notation  
La grille ci-dessous est un outil d’aide à l’établissement du montant du loyer de la maison 
d’habitation incluse dans un bail rural. Le bailleur et le preneur notent chacun des trois 
critères légaux définissant le logement loué en fonction des prestations proposées. 
 
ÉTAT GENERAL  : GROS ŒUVRE, MURS, TOITURE, PORTES, FENETRES…ETC 40 

CONFORT :   

SANITAIRES / CUISINE 

• WC, LAVABOS, DOUCHES, BAIGNOIRE, POINT D’EAU CHAUDE, NOMBRE DE 
COMMODITES, EQUIPEMENTS CUISINE, ETAT…ETC 

20 

CHAUFFAGE / ISOLATION 15 



• INSTALLATION NEUVE OU ANCIENNE, PRESENCE PAR PIECE, CONFORT OU 
COUT D’UTILISATION, ISOLATION,…ETC 

SOLS / MURS / PLAFONDS 

• ÉTAT D’ENTRETIEN INTERIEUR DU LOGEMENT, CARRELAGES, ENDUITS, 
REVETEMENTS INTERIEURS, LUMINOSITE,…ETC 

15 

SITUATION DE LA MAISON PAR RAPPORT A L’EXPLOITATION, DISTANCE 
CONDITIONS D’ACCES…ETC 10 

TOTAL 100 

 
8-4 : Minima et Maxima  
Le loyer des maisons d’habitation incluses dans un bail rural est actualisé chaque année en 
tenant compte de la variation de l’Indice de Référence des Loyers (IRL) publié par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques : L’IRL retenu est l’indice du second 
trimestre de l’année en cours soit pour 2015 : 125,25. 
 
Cet indice IRL connaît une évolution annuelle de 0,08 % par rapport au même indice 2014. 
A compter du 1er octobre 2015 et jusqu’au 30 septembre 2016, les minima et maxima sont 
portés aux valeurs suivantes :  

• minima : 1,94 euros / m 2 / mois , 
• maxima : 6,48 euros / m 2 / mois . 

 
Le positionnement au sein de cette fourchette dépend des critères d’appréciation de la grille 
de notation définie au paragraphe 8-3 du présent article.  
Par ailleurs, les améliorations de toute nature effectuées ou financées par le preneur, ne 
sauraient être retenues par le propriétaire pour le calcul du loyer de la maison d’habitation. 
Ainsi, lorsque le financement de certains investissements a été partagé entre le bailleur et 
le preneur, le calcul de la valeur locative se fera au prorata de la valeur de l’apport de 
chacune des parties. 
 
 
TITRE 3 – Indemnité au preneur sortant 
 
Article 9 : Modalités de calcul 
 
Conformément aux dispositions de l’article L411-69 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
le preneur qui a, par son travail ou ses investissements, apporté des améliorations au fonds 
loué a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité due par le bailleur, quelle que soit la 
cause qui a mis fin au bail. 
 
Conformément aux dispositions des articles L411-71 et R411-18 , le calcul des indemnités 
auxquelles les preneurs de baux ruraux ont droit à l’expiration de leurs baux en raison des 
améliorations qu’ils ont apportées aux fonds loués concernent les bâtiments d’exploitation, 
les ouvrages incorporés au sol et les bâtiments d’habitation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R411-19, la durée d’amortissement permettant le 
calcul des indemnités sus-mentionnées est définie à l’article 10 du présent arrêté. 
 
 
 
Article 10 : Durée d’amortissement 
 



10-1 : Bâtiments d’exploitation  
 
NATURE DUREE 

D’AMORTISSEMENT  

(1) –> OUVRAGES AUTRES QUE CEUX DEFINIS AUX (3) ET (4) EN 
MATERIAUX LOURDS OU DEMI-LOURDS, TELS QUE MAÇONNERIE 
DE PIERRES D’EPAISSEUR AU MOINS EGALE A 30 CM, BRIQUES 
D’EPAISSEUR EGALE OU SUPERIEURE A 12 CM, BETON ARME ET 
AGGLOMERES DE CIMENT (PARPAINGS) ; OSSATURES ET 
CHARPENTES METALLIQUES OU EN BOIS TRAITE 

30 ANS 

(2) –> OUVRAGES AUTRES QUE CEUX DEFINIS AUX (3) ET (4) EN 
MATERIAUX LEGERS, TELS QUE BARDAGES EN MATERIAUX 
LEGERS OU INCOMPLETS OU BRIQUES D’EPAISSEUR INFERIEURE 
A 12 CM ET AMIANTE-CIMENT ; OSSATURES ET CHARPENTES 
AUTRES QUE CELLES PRECEDEMMENT DEFINIES 

20 ANS 

(3) –> COUVERTURES EN TUILES, ARDOISES, TOLE GALVANISEE 
D’EPAISSEUR EGALE OU SUPERIEURE A 0,6 MM, AMIANTE-CIMENT 
ET MATERIAUX DE QUALITE AU MOINS EQUIVALENTE 

25 ANS 

(4) –> AUTRES MODES DE COUVERTURE : CHAUME, BOIS, TOLE 
GALVANISEE DE MOINS DE 0,6 MM NOTAMMENT 10 ANS 

 
10-2 : Ouvrages incorporés au sol  
 
NATURE DUREE 

D’AMORTISSEMENT  

(1) –> OUVRAGES CONSTITUANT DES IMMEUBLES PAR 
DESTINATION, A L’EXCEPTION DES OUVRAGES OU INSTALLATIONS 
ENUMEREES AU (2) 

 

• INSTALLATIONS D’ALIMENTATION EN EAU, D’IRRIGATION, 
D’ASSAINISSEMENT, DE DRAINAGE NOTAMMENT 25 ANS 

• INSTALLATIONS ELECTRIQUES DANS LES BATIMENTS 
AUTRES QUE DES ETABLES 12 ANS 

• INSTALLATIONS ELECTRIQUES DANS DES ETABLES ET 
INSTALLATIONS ELECTRIQUES EXTERIEURES 12 ANS 

(2) –> AUTRES OUVRAGES OU INSTALLATIONS, TELS QUE 
CLOTURES OU MATERIEL SCELLE AU SOL DANS LES BATIMENTS  

• OUVRAGES ET INSTALLATIONS NE COMPORTANT PAS 
D’ELEMENTS MOBILES 15 ANS 

• OUVRAGES ET INSTALLATIONS COMPORTANT DES 
ELEMENTS MOBILES TELS QUE MATERIEL DE VENTILATION, 
TRANSPORTEURS ET MOTEURS LES METTANT EN 
MOUVEMENT 

10 ANS 



 
10-3 : Bâtiments d’habitation  
 
NATURE DUREE 

D’AMORTISSEMENT  

(1) –> MAISONS DE CONSTRUCTION TRADITIONNELLE :  

• MAISONS CONSTRUITES PAR LE PRENEUR 55 ANS 

• EXTENSIONS OU AMENAGEMENTS : GROS ŒUVRE 30 ANS 

• EXTENSIONS OU AMENAGEMENTS : AUTRES ELEMENTS 18 ANS 

(2) –> MAISONS PREFABRIQUEES  30 ANS 

 
Article 11  : Travaux effectués par le preneur 
Les travaux d’améliorations, non prévus par une clause du bail, ne peuvent être exécutés 
qu’en observant, selon le cas, l’une des procédures prévues à l’article L411-73 du code 
rural et de la pêche maritime. Le présent article n’abrogera pas les dispositions spécifiques 
qui pourraient avoir fait l’objet de clauses particulières des baux ruraux et notamment dans 
le domaine des travaux qui sont normalement dus par le bailleur. 
 
Les travaux mentionnés dans le présent article doivent être réalisés dans le strict respect 
des réglementations en vigueur et sous réserve de l’obtention des autorisations 
administratives requises : articles du code rural et de la pêche maritime mentionnés dans le 
présent arrêté, réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, loi sur l’eau, code de l’urbanisme et règles des documents locaux 
d’urbanisme…, etc. 
Parmi les procédures prévues à l’article L411-73, il y a le cas de travaux qui peuvent être 
effectués par le preneur sans l’accord préalable du bailleur : il s’agit de travaux « libres ». La 
liste afférente est définie aux paragraphes 11-1-1 à 11-1-4 et les modalités d’exécution de 
ces travaux sont précisées au paragraphe 11-1-5 du présent article.  
 
Parmi les procédures prévues à l’article L411-73, il y a le cas de travaux nécessitant 
l’autorisation expresse du bailleur : la nature de ces travaux est précisée au paragraphe 11-
2 du présent article. 
 
11-1 : Travaux «libres»  
 
11-1-1 : Travaux d’adduction d’eau  

1. Branchement à une canalisation collective ou pose d’un groupe moto-pompe, 
2. Desserte de l’ensemble des bâtiments d’exploitation et d’habitation, 
3. Montage et alimentation des abreuvoirs automatiques et robinets de puisage, 
4. Creusage d’un puits dans le cas où des travaux d’adduction d’eau ne seraient pas 

prévus sur le plan communal dans un délai de 5 ans, 
5. Aménagements de salle d’eau et de WC en conformité avec les normes sanitaires et 

en ne dénaturant pas la capacité de logement de l’habitation. 
 
11-1-2 : Travaux d’amélioration des bâtiments exist ants en vue d’assurer la protection 
du cheptel vif dans les conditions normales de salu brité ainsi que la conservation 
des récoltes et des éléments fertilisants organique s 

1. Renforcement et extension du réseau électrique nécessaire à l’exploitation selon les 
normes de sécurité, 

2. Installation de crèches et de stalles, 



3. Enduit des murs et soubassements conformément au règlement départemental 
d’hygiène, 

4. Ouverture de portes ou de fenêtres, sans que soit compromise la solidité des murs, 
sous la surveillance d’un homme de l’art et à condition que ces transformations 
puissent répondre aux règles de l’art, 

5. Installation de système de ventilation ou d’aération des bâtiments d’élevage à 
condition que ces transformations puissent répondre aux règles de l’art, 

6. Pose de systèmes d’évacuation mécanique des fumiers, 
7. Adaptation et équipement des bâtiments existants pour utilisation en stabulation libre 

et pour le stockage des fourrages selon les techniques modernes éprouvées, 
8. Bardage de hangars existants, 
9. Amélioration ou agrandissement de fosses à purin ou à lisier ou de plates-formes à 

fumier, 
10. Aménagement de silos, 
11. Aménagement des infrastructures nécessaires à l’installation des salles de traite 

démontables, 
12. Aménagement pour couloirs de contention, pour cellules à grain, pour pédiluves, 
13. Établissement de gouttières et de tuyaux de descentes des eaux de pluies. 

11-1-3 : Travaux portant sur les ouvrages incorporé s au sol  
1. Assainissement des prairies, 
2. Drainage par tuyaux de poterie ou tuyaux flexibles, 
3. Installation de prises d’eau dans les pâtures, 
4. Toute amélioration technique à caractère collectif tendant à assurer une meilleure 

productivité des sols sans changer leur destination naturelle, 
5. Assainissement des abords et aménagement des aires de circulation sous la 

surveillance d’un homme de l’art, 
6. Mise en place de silos. 

 
11-1-4 : Autres travaux « libres »  
En sus des travaux mentionnés aux paragraphes 11-1-1, 11-1-2 et 11-1-3 et conformément 
aux dispositions de l’article L411-73, peuvent également être exécutés sans l’accord 
préalable du bailleur, tous travaux, autres que ceux concernant les productions hors sol 
ainsi que les plantations, dont la période d’amortissement, calculée dans les conditions 
fixées par l’article L411-71, ne dépasse pas de plus de 6 ans la durée du bail. 
 
11-1-5 : Procédure  
Deux mois avant l’exécution des travaux, le preneur communique au bailleur un état 
descriptif et estimatif de ceux-ci. Le bailleur peut soit décider de les prendre à sa charge, 
soit, en cas de désaccord sur les travaux envisagés ou sur leurs modalités d’exécution, 
pour des motifs sérieux et légitimes, saisir le tribunal paritaire, dans le délai de deux mois à 
peine de forclusion. 
Le preneur peut exécuter ou faire exécuter ces travaux si aucune opposition n’a été formée, 
si le tribunal n’a pas admis la recevabilité ou le bien-fondé des motifs de l’opposition dont il 
a été saisi, ou si le bailleur n’a pas entrepris, dans le délai d’un an, les travaux qu’il s’est 
engagé à exécuter. 
 
11-2 : Travaux nécessitant l’autorisation expresse du bailleur  
Conformément aux dispositions de l’article L411-73, pour les plantations, les constructions 
de bâtiments destinés à une production hors sol ainsi que les travaux réalisés dans le cadre 
de la production et, le cas échéant, de la commercialisation de biogaz, d’électricité et de 
chaleur par la méthanisation, le preneur, afin d’obtenir l’autorisation du bailleur, lui notifie sa 
proposition. 
En cas de refus du bailleur ou à défaut de réponse dans les deux mois de la notification qui 
lui a été faite, les travaux peuvent être autorisés par le tribunal paritaire, à moins que le 
bailleur ne décide de les exécuter à ses frais dans un délai fixé en accord avec le preneur 
ou, à défaut, par le tribunal paritaire. 
 



Le preneur ne peut construire ou faire construire un bâtiment d’habitation sur un bien 
compris dans le bail que s’il a obtenu au préalable l’accord écrit du bailleur. Il exécute alors 
les travaux à ses frais et supporte les impôts et taxes afférents au bâtiment construit. 
 
 

TITRE 4 – Autres dispositions 
 
Article 12 : Abrogation 
Le présent arrêté abroge l’arrêté suivant : 
 

• arrêté préfectoral n°2014273-0012 du 30 septembre 2 014 fixant les dispositions 
transversales relatives aux baux ruraux. 

 
Article 13 : Exécution et Diffusion 
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le directeur départemental des 
territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT – 349  
 
 
 

ARRETE N° 
FIXANT LA COMPOSITION DE LA MISSION D’ENQUÊTE CHARGÉE DE RECUEILLIR  

LES INFORMATIONS LIÉES À L’IMPACT DU PHÉNOMÈNE CLIMATIQUE DE SÉCHERESSE SUR 
LES RENDEMENTS DES CULTURES FOURRAGÈRES  

AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2015 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son chapitre Ier du titre VI du livre III de la partie 
réglementaire ; 
 
Vu les articles D361-20 à D361-21 du code rural et de la pêche maritime relatifs à la constatation des 
dommages et reconnaissance du caractère de calamité agricole ; 
 
Vu le décret n°2012-49 du 16 janvier 2012 relatif a ux conditions de reconnaissance, d’évaluation et 
d’indemnisation des calamités agricoles ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2014287-0009 du 14 octobr e 2014 portant délégation de signature au directeur 
départemental des territoires en matière d’administration générale ; 
 
Vu les propositions des organisations professionnelles agricoles, 
 
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 
 

ARRETE 

Article 1er : Conformément aux dispositions de l’article D361-20 du code rural et de la pêche maritime, il 
est constitué une mission d’enquête chargée de recueillir les informations nécessaires sur 
le phénomène climatique de sécheresse à l’origine des dommages subis par les cultures 
fourragères de la campagne 2015 et susceptibles de présenter le caractère de calamité 
agricole. 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D361-20 du code rural et de la pêche maritime, la 
mission d’enquête programmée le 14 septembre 2015 est chargée de reconnaître les biens 
sinistrés et l’étendue des dégâts sur les prairies et sur les maïs fourrages. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article D361-20 du code rural et de la pêche maritime, 
les membres désignés sont les suivants : 

• M. Christophe LEYSSENNE – Chef du service économie agricole de la 
direction départementale des territoires, 

• M. Damien BEAUGERIE – représentant le président de la chambre 
départementale d’agriculture de la Haute-Vienne, 

• M. Joseph MOUSSET – céréalier – commune de Breuilaufa 

• M. Gérard BOURBON – pommiculteur – commune de Saint-Yrieix-la-Perche 



• M. Christian COURBE – expert chargé d’assister les membres ci-dessus 
désignés, 

• M. Lionel LACHAUD – expert chargé d’assister les membres ci-dessus 
désignés, 

• M. Christophe LECHEVALLIER – expert chargé d’assister les membres ci-
dessus désignés, 

• M. Yohannes KNIES – expert chargé d’assister les membres ci-dessus 
désignés, 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Haute-
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 



DDT 87 – n° 350 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence de deux plans 
d’eau à Saint-Priest-sous-Aixe, exploités en piscic ulture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 
du code de l’environnement  
 
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ;  

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 8 mars 2013 ; 

Vu le courrier de la direction départementale des territoires en date du 20 mars 2014 valant 
reconnaissance d’existence du plan d’eau ; 

Vu le dossier présenté le 27 novembre 2014 par M. et Mme Johan et Aurélie CLAVEAU, propriétaires, 
demeurant 22 avenue des Villas - 87700 Aixe-sur-Vienne, relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau 
douce mentionnée à l’article L.431-6 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidangé depuis plus de dix ans à la date de signature du 
présent arrêté ; 

Considérant l’impact que représente le départ dans le cours d’eau aval de sédiments accumulés dans 
le plan d’eau et la nécessité d’y remédier par la mise  en place des dispositifs de gestion des sédiments 
en phase de vidange; 

Considérant l’impact thermique que représente l’évacuation des eaux de surface d’un plan d’eau sur les 
eaux des cours d’eau avec lesquelles il communique et la nécessité d’y remédier par la mise en place 
d’un système de type « moine » ou équivalent ; 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par M. et Mme Johan et Aurélie CLAVEAU  concernant la 
régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de leurs plans d’eau 



de superficies 0,69 ha (plan d’eau aval) et 0,44 ha (plan d’eau amont), établis sur la zone 
de sources d’un sous-affluent non dénommé en rive gauche de la Vienne, situés au lieu-dit 
«Le Treuil» dans la commune de Saint-Priest-sous-Aixe, sur la parcelle cadastrée section 
AP, n° 19. 

 Sauf mention contraire, les mots « le plan d’eau » ou « l’étang » au présent projet d’arrêté 
représentent les deux plans d’eau. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place des grilles à l’alimentation et à tous les exutoires de la pisciculture 

(article 3-1) 

 

 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place sur chaque plan d’eau, comme prévu au dossier, un déversoir évacuant 

la crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes 
eaux,  

� Avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases à l’aval du plan 
d’eau aval, après avis du service de police de l’eau sur le projet (article 4-3), 

� Réaliser la première vidange du plan d’eau aval en majeure partie par pompage ou par 
siphonnage, 

� Présenter pour avis au service de police de l'eau, avant mise en place, le dispositif 
prévu sur chaque étang pour garantir le maintien d’un débit minimal vers l’aval (article 
4-7),  

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Sur chaque plan d’eau, supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer 

l'érosion sur le haut de pente amont et mettre en place un dispositif antibatillage (article 
4-1), 

� Mettre en place sur chaque étang un système d’évacuation des eaux de fond, ou un 
moine, après avis du service de police de l’eau sur le projet (article 4-2) 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 



Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles L.171-7 et 
suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l’amont et à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant 
empêchant la libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau 
d'implantation. La taille des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 
millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture 
permanent au niveau de tous les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et 
l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

 

 

 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du code de 
l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue du 



repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée de chacun des deux étangs doit être établie conformément aux 
règles de l'art, de façon à assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et 
des biens. Une revanche minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux 
sera rétablie. Une protection anti-batillage sera mise en place. Le permissionnaire devra 
limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée sur chacun 
des deux plans d’eau par un système « moine », ou tout système reconnu équivalent. Ce 
système comportera une grille de clôture conformément à l’article 3-1 du présent arrêté. A 
défaut de mise en place d’un « moine », la prise d’eau du système équivalent sera située à 
proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. 
Il devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : chacun des deux étangs sera équipé d’un système « moine », ou 
tout système reconnu équivalent. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la 
maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ 
des sédiments. La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par un 
système de rétention à l’aval du plan d’eau aval, déconnectable et en dérivation de 
l’écoulement de vidange, après validation du projet par le service de police de l’eau 

 

 

 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. D’après le dossier déposé, le déversoir de crues de 
chaque plan d’eau présentera une largeur de 1,50 m et une hauteur de 0,85 m, avec une 
pente de 5%. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place à l’aval 
de l’étang aval. Ce dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement 
entre les barreaux n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : les ouvrages devront permettre le maintien d’un débit minimal vers l’aval, 
y compris en phase de remplissage. 



Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 – Chacun des deux étangs doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au 
moins une fois tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du 
permissionnaire. La première vidange du plan d’eau aval sera conduite en majeure partie 
par pompage ou siphonnage. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre.  

A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun 
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase.  

 

 

 

 

Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans les plans d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » des plans d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage des plans d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 



Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  

 
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Saint-Priest-sous-Aixe et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est 
affiché à la mairie de Saint-Priest-sous-Aixe pendant une durée minimale de un mois; 
procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Saint-Priest-sous-Aixe, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau 
et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au permissionnaire. 

 
 
 



La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT 87 – N° 351 
 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à l’exploitation d’un plan d’eau à Berneuil, en 
pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement 
 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 13 avril 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe sur 
l’ensemble de son cours et affluents » en zone spéciale de conservation ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 1985 modifié le 7 juin 2011 autorisant l’aménagement d’un enclos 
piscicole ; 

Vu le dossier présenté le 23 janvier 2015 et complété en dernier lieu le 9 mars 2015, par l’indivision 
MAJOREL-DELAGE, propriétaire, représentée par Monsieur Roland MAJOREL demeurant 1 allée des 
Platanes - 94700 Maisons Alfort, relatif au renouvellement de l’exploitation d’une pisciculture d’eau 
douce mentionnée à l’article L.431-6 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe sur l’ensemble de son cours et affluents » 
est situé environ 5km en aval de l’étang ; 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidé depuis l’année 2000 ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 



 

 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par l’indivision MAJOREL-DELAGE,  concernant le 
renouvellement et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau 
de superficie 0,60 ha, établi sur les sources d’un affluent du Vincou, situé au lieu-dit «Lous 
ris» dans la commune de Berneuil, sur la parcelle cadastrée section C, n°323. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Présenter le projet d’aménagement complémentaire pour que le déversoir évacue une 

crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m, au-dessus des plus hautes 
eaux (article 4-4) 

� Avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche, 
� Présenter pour avis au service de police de l'eau, avant mise en place, le projet de 

dispositif pour garantir le maintien d’un débit minimal vers l’aval, en phase de 
remplissage notamment (article 4-7),  

� Réaliser la première vidange en majeure partie par siphonnage ou pompage, 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Supprimer la végétation ligneuse et semi-ligneuse sur la chaussée (article 4-1),  
� Réparer la fissure au "moine" 



A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

 

 

 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles L.171-7 et 
suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de 
pisciculture ou d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à 
l’article L.436-9 du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le 



transport à l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de 
provoquer des déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à l’article L.432-12 du 
code de l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le poisson à l’état vif en vue 
du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un établissement de  

 

 

pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter 
la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : voir article 4-3. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang est équipé d’un système de vidange et de trop-plein 
« moine », qui doit permettre la vidange par retrait successif des modules constituant la 
paroi centrale. La gestion des sédiments en situation de vidange sera réalisée par un 
système de rétention à l’aval déconnectable et en dérivation de l’écoulement de vidange. 
L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation des débits, 
l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Les calculs de dimensionnement correspondant à ces 
objectifs seront présentés au service de police de l’eau et le projet d’aménagement 
complémentaire en conséquence. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal :  l’ouvrage devra permettre le maintien d’un débit minimal vers l’aval 
particulièrement en phase de remplissage. 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. La 
première vidange sera réalisée en majeure partie par pompage ou siphonnage. 



Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas 
être réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire 
assurera un suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le 
cas échéant toute mesure préventive appropriée. 



 

 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de 
l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à 
une autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation. 

 



 

 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation 
et d'absence prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages 
abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Berneuil et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la 
mairie de Berneuil pendant une durée minimale de un mois ; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, le maire de Berneuil, le 
commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service 
départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et 
les agents du service de police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 
 
 
 
 
 
 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 



DDT 87 -  N° 352 
 

 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à 
Saint-Just-le-Martel, exploité en pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 du code de 
l’environnement 
 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ; 

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 8 mars 2013 ; 

Vu le courrier de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Haute-Vienne en date 
du 15 décembre 2004 valant reconnaissance d’existence du plan d’eau ; 

Vu le dossier présenté le 31 mars 2015, par l’indivision BABAUD DE MONVALLIER, propriétaire, 
représentée par Madame Aleth de Monvallier Getten, demeurant 75 rue Poujeau - 33200 Bordeaux, 
relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du code de 
l’environnement ;  

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidé depuis l’année 1995 ; 

 

 

 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

 



A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par l’indivision BABAUD DE MONVALLIER  concernant la 
régularisation et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau de 
superficie 1,20 ha, établi sur sources, situé au lieu-dit «Pierrefiche» dans la commune de 
Saint-Just-le-Martel, sur la parcelle cadastrée section E, n° 358. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au 

moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, avec extracteur des eaux de fond, 
comme prévu au dossier 

� Avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche et mettre en place le dispositif 
de rétention des vases prévu à l’aval du plan d’eau, 

� Réaliser la première vidange en majeure partie par siphonnage ou par pompage, 
� Présenter pour avis au service de police de l'eau, avant mise en place, le projet d’un 

dispositif prévu pour garantir le maintien d’un débit minimal vers l’aval, en phase de 
remplissage notamment (article 4-7),  

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau.



 

 

 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément aux articles L.171-7 et 
suivants du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir 
imposer sa mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 du 
code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à l’état 
vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. 



 

 

 

Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de 
vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient 
pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera rétablie. La protection 
anti-batillage sera maintenue. Le permissionnaire devra limiter la pousse de végétation 
ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation de diamètre 100 mm aboutissant au déversoir et dont la prise d’eau sera située 
à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la 
retenue. Le système devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit 
en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang est équipé d’une pelle amont.  système « moine », ou tout 
système reconnu équivalent. La gestion des sédiments en situation de vidange sera 
réalisée par un système de rétention à l’aval déconnectable et en dérivation de l’écoulement 
de vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, la maîtrise et la régulation 
des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. D’après le dossier, le déversoir de crues présentera un 
avaloir de 2,00 m de large en gueule et 0,50 m au fond, de profondeur 0,55 m, suivi de 
deux canalisations de diamètre 200mm, et sera complété par un dispositif avec seuil, 
destiné à privilégier l’évacuation des eaux de fond en priorité. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : l’ouvrage devra permettre le maintien d’un débit minimal vers l’aval 
particulièrement en phase de remplissage. 



 

 

 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. La 
première vidange sera réalisée en majeure partie par siphonnage ou par pompage. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 



 

 

 

 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Saint-Just-le-Martel et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est 
affiché à la mairie de Saint-Just-le-Martel pendant une durée minimale de un mois; procès-
verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 



 

 

 

 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le maire de Saint-Just-le-Martel, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de l’eau, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
permissionnaire. 

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDT 87 – n° 353 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan d’eau à 
Cieux, exploité en pisciculture d’eau douce au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2009 portant approbation, par le préfet de la région Centre, coordonnateur 
du bassin Loire-Bretagne, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Loire-Bretagne ; 

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vienne approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 8 mars 2013 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 septembre 1977 inscrivant le site des « Monts de Blond » sur la liste des 
sites pittoresques du département e la Haute-vienne ; 

Vu la déclaration de l’ouvrage en date du 28 décembre 1989 ; 

Vu le dossier présenté le 18 mars 2015 par Madame Isabelle THOURAUD, propriétaire, demeurant 21 
Ovier - 87520 Cieux, relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 
du code de l’environnement ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l'avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

 

 

 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions 
du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par Madame Isabelle THOURAUD  concernant la régularisation 
et l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau de superficie 0,33 
ha, établi sur sources, situé au lieu-dit «Ovier» dans la commune de Cieux, sur la parcelle 
cadastrée section C, n° 1031. 



Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté.  

Il devra respecter l’arrêté ministériel du 5 septembre 1977 sus-visé et restituer l’aspect 
visuel et paysager du site après travaux. 

Egalement, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� rétablir une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, et reprendre 

l’avaloir du déversoir, 
� avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases à l’aval du plan 

d’eau, 
� mettre en place le dispositif prévu pour garantir le maintien d’un débit minimal vers 

l’aval, en phase de remplissage notamment, 
� réaliser la première vidange par siphonnage comme prévu au dossier, 
� supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer l'érosion sur le haut de pente 

amont, et reprendre et conforter le dispositif antibatillage, 
� mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond comme prévu au dossier. 

 

 

 

 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code 
de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 



Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.  



 

 

 

Conformément à l’article L.436-9 du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation 
administrative, le transport à l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques est interdit. Conformément à 
l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de vendre le 
poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient pas d’un 
établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation de diamètre 120mm permettant aussi la vidange partielle, et dont la prise d’eau  
sera située à proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas 
de la retenue. L’ensemble devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du 
débit en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’une vanne amont. La gestion des sédiments 
en situation de vidange sera réalisée par un système de rétention à l’aval, déconnectable et 
en dérivation de l’écoulement de vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de 
vidange, la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la 
limitation de départ des sédiments. 

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier, le déversoir de crues présentera une 
hauteur de 0,64 m et une largeur de 0,65 m avec une pente de 3,4%. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, le siphon permanent permettra le maintien d’un 
débit minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage. 

 



 

 

 

 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau.  

La vitesse de descente du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si 
nécessaire, pour éviter l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la 
vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs 
suivantes en moyenne sur 2 heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la 
vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable.  

Leur composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment 
en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement.  

Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et 
vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

 



 

 

 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police.  

Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une autre personne que celle 
mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la condition expresse que le 
nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la 
prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le 
début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Cieux et peut y être consultée.  

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Cieux pendant une durée minimale de un 
mois; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du 
maire. 



 

 

 

 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, le maire de Cieux, le commandant 
du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de 
police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et 
dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le 
même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite 
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
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DDT 87 – 354 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la vidange et l’effacement de 6 plans 
d’eau à Maisonnais-sur-Tardoire 
 

 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.214-1 et suivants du code de 
l’environnement relatifs à la nomenclature et aux procédures d'autorisation et de déclaration 
des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L214-6 ; 

Vu l’arrêté du 27 août 1999 modifié fixant les prescriptions applicables aux opérations 
soumises à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de 
l’environnement en matière de vidange de plans d’eau ; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions applicables aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités soumis à autorisation ou déclaration en application du code de 
l’environnement relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R.214-
1 ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral du 8 août 2011 modifié de déclaration d’utilité publique du captage 
d’eau potable de La Séchère à Roussines (16) ; 

Vu le dossier présenté le 11 juillet 2014 et complété en dernier lieu le 9 juillet 2015, par 
l’indivision MAVEYRAUD, propriétaire, représentée par Madame Michelle MAVEYRAUD 
demeurant « Le Bourg » - 87440 Maisonnais-sur-Tardoire, relatif à la vidange et l’effacement 
de 6 plans d’eau ; 

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé du Poitou-Charentes ; 

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé du Limousin ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet 
peut fixer par arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments 
mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ; 

 

 

 

Considérant que les plans d’eau sont situés 4 km environ en amont de la prise d’eau potable 
de La Séchère à Roussines ; 

Considérant l’impact que représente le départ dans le cours d’eau aval de sédiments 
accumulés dans les plans d’eau et la nécessité d’y remédier par la mise en place de 
dispositifs de gestion des sédiments en phase de vidange et de travaux ; 

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article 
L.211-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ; 
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A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 
du code de l’environnement, présentée par l’indivision MAVEYRAUD concernant 
la vidange et  l’effacement de six plans d’eau et la réalisation de points 
d’abreuvement à Maisonnais-sur-Tardoire : 

- plan d’eau enregistré au service de police de l’eau sous le numéro 1374 situé 
au lieu-dit « Le Patient » sur la parcelle cadastrée section B, n° 284 ; 

- plan d’eau n°1375 situé au lieu-dit « La Ribière » sur la parcelle section B 
n°952 ; 

- plan d’eau n°1609 au lieu-dit « Lécanie », sur la p arcelle section F n°599 ; 
- plan d’eau n°1610 au lieu-dit « Lécanie », sur les parcelles section F n°588 et 

589 ; 
- plan d’eau n°1611 au lieu-dit « Lécanie », sur la p arcelle section F n°576 ; 
- plan d’eau n°1612 au lieu-dit « Lécanie », sur les parcelles section F n°561, 

573 et 575 ; 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la 
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.1.5.0 

Travaux de nature à détruire dans le lit mineur 
d’un cours d’eau les frayères, zones de 
croissance et d’alimentation de lma faune 
piscicole, des crustacés et batraciens […] 

Déclaration 
Arrêté du 30 
septembre 
2014 

3.2.4.0 
Autres vidanges de plans d’eau, de superficie 
supérieure à 0,1 ha Déclaration 

Arrêté du 27 
août 1999 
modifié 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions 
générales définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent 
arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les 
engagements figurant au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires 
aux dispositions des arrêtés ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent 
arrêté. En particulier, il devra, dans un délai de trois an s à compter de date 
de notification du présent arrêté : 



 3 

 

 

 

 
� mettre en place les dispositifs de décantation avant le début des vidanges ; 
� réaliser la majeure partie des vidanges par siphon ; 
� assurer une surveillance soutenue, au minimum quotidienne, des dispositifs 

de décantation et les curer autant que de besoin pendant toute la durée des 
opérations ; 

� mettre en défens les linéaires des cours d’eau restaurés à l’exception des 
zones d’abreuvement aménagées. 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire 
devra en informer par courrier le service de police de l’eau. 

 Le déroulement des travaux (compte-rendus, invitat ions aux réunions de 
chantier) ainsi que tout incident survenant en phase de travaux ou après la 
réalisation des effacements  devront faire l’objet d’une information auprès du 
service de police de l’eau, auprès du Syndicat Inte rcommunal 
d’Alimentation en eau potable de la région de Monte mboeuf (SIAEP de 
Montemboeuf, tél. : 07 80 04 96 47) et auprès de l’ exploitant du captage de 
La Séchère (la SAUR, tél. : 06 64 67 46 54 ou 06 85  94 89 63).  

Article 2-3 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode 
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à 
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable 
des éléments du dossier doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa 
réalisation, conformément aux dispositions des articles R.214-40 du code de 
l’environnement. 

Section III -  Dispositions relatives aux opération s de vidanges 

Article 3-1 – La vidange des plans d’eau sera conduite sous la responsabilité et la 
surveillance du permissionnaire, ou de son délégataire, conformément aux 
dispositions prévues au dossier, et dans le respect de l’arrêté ministériel du 27 
août 1999 modifié sus-cité et des prescriptions du présent arrêté. 

Article 3-2 - Période . Les vidanges seront réalisées entre le 1er avril et le 30 novembre et ne 
devront pas être réalisées en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le 
permissionnaire assurera un suivi des conditions météorologiques durant 
l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure préventive 
appropriée. 

Article 3-3 -  Le service de police de l'eau ainsi que le SIAEP de Montemboeuf et la SAUR 
conformément aux dispositions de l’article 2-2 du présent arrêté seront prévenus 
au plus tard un mois avant le début des opérations de vidange.  

Si des conditions particulières (sécurité, salubrité...) le justifient, l'administration 
se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette opération.  

Article 3-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées, 
au minimum deux fois par jour. Tout incident sera déclaré immédiatement au 
service de police de l’eau ainsi qu’au SIAEP de Montemboeuf et à la SAUR 
conformément aux dispositions de l’article 2-2 du présent arrêté.  

La vitesse de descente des plans d’eau sera limitée, voire annulée 
momentanément si nécessaire, pour éviter l’entraînement de sédiments à l’aval 
des plans d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne 
devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 
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De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 
milligrammes par litre.  

A tout moment, les eaux des étangs et les eaux restituées ne devront nuire ni à 
la vie du poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire.  

Le milieu aval ne devra subir aucun dommage du fait de la vidange, tel que le 
déversement de boues, sédiments, vase. Un suivi spécifique de la qualité des 
eaux pendant la vidange pourra être imposé. 

Article 3-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter 
sa dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions du 
Code de l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques et les poissons en mauvais état sanitaire seront 
détruits. 

Article 3-6 - Les matériaux issus des cuvettes des plans d’eau seront entreposés en un lieu 
non inondable. Leur composition devra être compatible avec la protection des 
sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les métaux lourds et autres 
éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Section IV - Dispositions diverses 

Article 4-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de 
la police de l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article 
L.216-4 du code de l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à 
même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et vérifications utiles pour 
constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 4-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les 
contrôles éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir 
pour effet d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine 
et entière, tant en ce qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages 
que leur entretien et leur exploitation. 

Article 4-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans 
indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation 
ne peut être transmis à une autre personne que celle mentionnée au dossier de 
demande d'autorisation qu'à la condition expresse que le nouveau bénéficiaire en 
fasse la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge 
de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de 
l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette déclaration. L'absence de 
déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 4-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 4-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire 
les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres 
réglementations. 

Article 4-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans 
consécutifs, l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard 
dans le mois suivant l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que 
la remise en eau sera subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou 
déclaration dans les cas prévus par l’article R.214-47 du code de 
l’environnement. En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence 
prolongée d'entretien du plan d'eau, le déclarant procédera au rétablissement 
des écoulements naturels tels qu'ils existaient antérieurement, à l'isolement des 
ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique. 

Article 4-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État 
exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
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1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou 
cette modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des 
populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la 
sécurité publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque 
les milieux aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non 
compatibles avec leur préservation.  

Article 4-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
une copie en est déposée à la mairie de Maisonnais-sur-Tardoire et peut y être 
consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Maisonnais-sur-
Tardoire pendant une durée minimale d’un mois; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Article 4-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de 
la préfecture, le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, le maire de 
Maisonnais-sur-Tardoire, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et 
des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de police de 
l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 

 

 

 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification par le demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les 
tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Dans le même 
délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le 
silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la demande de 
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.



DDT 87 – n° 355 

 

Arrêté portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance d’existence d’un plan 
d’eau à Marval, exploité en pisciculture d’eau douc e au titre de l’article L.431-6 du code de 
l’environnement 
 

 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’e au ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 
214-1 du code de l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6) ;  

Vu l’arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 novembre 1976 autorisant l’aménagement d’un enclos piscicole ; 

Vu le dossier relatif à l’exploitation d’une pisciculture d’eau douce mentionnée à l’article L.431-6 du 
code de l’environnement, présenté le 16 décembre 2014 et complété en dernier lieu le 15 juin 2015, par 
l’indivision BIOULAC, propriétaire, représentée par Madame Françoise WEILL demeurant 4 allée des 
Marronniers - 33120 Arcachon ; 

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique ; 

Vu l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ; 

Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer par 
arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ; 

Considérant que le plan d’eau n’a pas été vidangé depuis plus de dix ans à la date de signature du 
présent arrêté ; 

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu 
aquatique aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le 
maintien de dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de 
décantation ; 

Considérant que la chaussée constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte un risque 
en termes de sécurité, et qu’il est en conséquence nécessaire d’aménager des ouvrages évacuateurs 
de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ; 

Considérant que les aménagements prévus au dossier présenté par le pétitionnaire, ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ; 

 

A R R Ê T E 

Section I – Déclaration 

Article 1-1  - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par l’indivision BIOULAC concernant la régularisation et 
l’exploitation en pisciculture à valorisation touristique de son plan d’eau de superficie 1,44 
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ha, établi sur les sources d’un affluent non dénommé en rive droite du Bandiat, situé au 
lieu-dit «Le Carrier» dans la commune de Marval, sur la parcelle cadastrée section B, 
n°369. 

Article 1-2 -  Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondants 

3.2.3.0 
Plans d’eau, permanents ou non : 
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Déclaration Arrêté du 27 août 
1999 modifié 

3.2.7.0 Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article 
L431-6 du code de l’environnement  Déclaration Arrêté du 1er avril 

2008 

Section II – Prescriptions techniques 

Article 2-1 - Prescriptions générales :  Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté. 

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques :  Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra : 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place des grilles à tous les exutoires de la pisciculture (article 3-1) 

Dans un délai d’un an  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Mettre en place un déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au 

moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux (article 4-4), 
� Avant toute vidange, mettre en place le dispositif de rétention des vases prévu à l’aval 

du plan d’eau (article 4-3), 
� Présenter au service de police de l’eau pour avis le projet d’un dispositif pour garantir le 

maintien d’un débit minimal vers l’aval, en phase de remplissage notamment (article 4-
7), puis le mettre en place 

� Réaliser la première vidange par siphonnage ou pompage, 

 

Dans un délai de deux ans  à compter de la date de notification du présent arrêté : 
� Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, réparer l'érosion sur le haut de pente 

amont et mettre en place un dispositif antibatillage (article 4-1), 
� Mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond (article 4-2). 

A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau. 

Article 2-3 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation. 

Article 2-4 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du code 
de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise en 
assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire. 

Article 2-5 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur 



 8

voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être portée à 
la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions des articles 
R.214-40 du code de l’environnement. 

Section III – Dispositions piscicoles 

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l'aval une grille fixe et permanente la délimitant empêchant la 
libre circulation des poissons entre l'exploitation et le cours d'eau d'implantation. La taille 
des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 10 millimètres de bord à bord, et ce 
sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de clôture permanent au niveau de tous les 
dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et l’entretien fréquent de ces grilles sont 
nécessaires. 

Article 3-2 -  L’élevage de poissons autorisé est de type extensif. 

Article 3-3  - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 
432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est autorisée.  

Article 3-4 - Le poisson présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria  » ce qui signifie qu’il 
est la propriété du permissionnaire. 

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites : 
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles), 

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (brochet, perche, sandre et black 
bass) 

• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 
français  

 

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive. 

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.  

Conformément à l’article L.436-9 du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation 
administrative, le transport à l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques est interdit.  

Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou de 
vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne provient 
pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles. 

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages  

Article 4-1 - Chaussée  : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
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protection anti-batillage sera mise en place. Le permissionnaire devra limiter la pousse de 
végétation ligneuse sur la chaussée par un fauchage et un débroussaillage réguliers. 

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : l'évacuation des eaux du fond sera réalisée par une 
canalisation de diamètre 150mm dont la prise d’eau sera située à proximité immédiate du 
dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la retenue. L’ensemble devra être 
calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal. 

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang sera équipé d’une vanne aval. La gestion des sédiments en 
situation de vidange sera réalisée par un système de rétention à l’aval, déconnectable et en 
dérivation de l’écoulement de vidange. L’ensemble devra permettre la conduite de vidange, 
la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la limitation de 
départ des sédiments.  

Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Selon le dossier, le déversoir de crues présentera une 
largeur de 3,00 m et une hauteur de 0,90 m. 

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm. 

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue suffisante 
pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou souterraines 
environnantes.  

 

Article 4-7 - Débit minimal : conformément au dossier, l’ouvrage permettra le maintien d’un débit 
minimal vers l’aval particulièrement en phase de remplissage. 

Section V -  Dispositions relatives aux opérations de vidanges 

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois tous 
les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du permissionnaire. La 
première vidange sera réalisée par pompage ou siphonnage. 

Article 5-2 - Période . La vidange est autorisée du 1er avril au 30 novembre et ne devra pas être 
réalisée en période de forte pluviométrie ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un 
suivi des conditions météorologiques durant l'opération de manière à prendre le cas 
échéant toute mesure préventive appropriée. 

Article 5-3 -  Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard deux semaines avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette 
opération.  

Article 5-4 - Suivi  de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures : 
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre, 



 10 

• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre, 

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre.  

A tout moment, les eaux de l’étang et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir aucun 
dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase.  

Le Préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la vidange. 

Article 5-5 - Le poisson  présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du Code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits. 

Article 5-6 - Curage . Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » du plan d'eau sera effectué 
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable.  

Leur composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment 
en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’ils pourraient contenir. 

Article 5-7 - Remise en eau.  Le remplissage du plan d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal devra être maintenu dans le cours d’eau aval 
conformément à l’article 4-7 du présent arrêté.  

 

Section VI - Dispositions diverses 

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation. 

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État 
exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à une 
autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration.  

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation. 

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux  ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant 
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus par 
l’article R.214-47 du code de l’environnement.  

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 



 11 

existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique. 

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :  
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et nota mment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;  
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou  en cas de menace pour la sécurité 
publique ;  
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatiqu e, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;  
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont aband onnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.  

Article 6-8 - Publication et information des tiers.  En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Marval et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie 
de Marval pendant une durée minimale de un mois; procès-verbal de l’accomplissement de 
ces formalités est dressé par les soins du maire. 

 

Article 6-9 - Exécution. Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la 
préfecture, le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, le maire de Marval, le commandant 
du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques de la Haute-Vienne et les agents du service de 
police de l’eau, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au permissionnaire. 

 

 

 

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification par le 
demandeur ou l’exploitant, et dans un délai d’un an par les tiers à compter de la publication 
ou de l'affichage de la décision. Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut 
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 

 
 


